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DIXIEME ANNIVERSAIRE
DE L'ECOLE JURASSIENNE

ET CONSERVATOIRE DE MUSIQUE





POUR LE 10« ANNIVERSAIRE
DE L'ECOLE JURASSIENNE ET CONSERVATOIRE

DE MUSIQUE DE DELEMONT

Ii y a dix ans, une belle activite est nee a Delemont dans le

domaine de l'education. Ii s'agit de l'Ecole de musique. Grace a

l'autorite et aux competences de'Monsieur Jacques Chapuis, createur
de l'ecole, on a pu donner a des centaines d'enfants une education
musicale des la plus tendre enfance, c'est-a-dire quatre ou cinq ans.
C'est la, a mon avis, une chose tres importante, car une des plus
grandes difficultes dans ce domaine, c'est de savoir comment debuter,
comment conquerir l'attention et l'interet de l'enfant et l'amener
a la participation active dans les divers domaines de la musique :

chansons, audition, rythme, mouvements corporels et solfege. Et
cela non seulement avec les enfants normalement doues, mais avec
tout enfant, meme non doue. Meme un enfant retarde ne sera pas
laisse a lui-meme. Nous savons actuellement comment ameliorer la
motricite, l'audition, la sensibilite, l'intelligence, car nous connais-
sons les liens humains, intimes, qui unissent les facultes musicales

aux elements fondamentaux de la nature humaine. Aussi pouvons-
nous parier parfois de musicotherapie et, en tout cas, de prophylaxie
musicale.

D'ailleurs, les educateurs actuels le savent, il ne s'agit plus d'une
instruction ou d'un enseignement musical, mais d'une reelle education
musicale qui est, en fait, une education humaine. En effet, motricite,
dynamisme, sensorialite, sensibilite affective, facultes mentales, sont
atteintes par les activites musicales faites en accord avec les principes
psychologiques connus actuellement.

Relevons aussi qu'un grand courant en faveur de l'education
musicale est ne dans le monde entier et que les autorites responsables
de l'education cherchent partout a inclure la musique comme bran-
che obligatoire dans les ecoles. L'Ecole de musique de Delemont
n'est pas restee en arriere sur les autres pays ; au contraire, eile est

plutot ä l'avant-garde.
De plus, l'ecole s'est agrandie d'un conservatoire de musique

qui repond a un besoin d'education musicale generale dans la region
et dont Monsieur Chapuis a pu prendre la direction.

Ajoutons que le conservatoire a pu inclure dans ses activites
l'lnstitut d'education musicale Edgar Willems. Aussi, quelle satis-
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faction ai-je de pouvoir, dans les nombreux pays ou je puis travailler,
aiguiller vers Delemont les etudiants desireux de se former selon

notre methode d'education musicale nouvelle, vivante, active.
Je presente done a l'Ecole de musique et conservatoire de Delemont

mes meilleurs voeux pour une continuation heureuse et bien-
faisante dans ce qui sera bientot le canton du Jura.

Edgar Willems.

REFLEXION SUR L'AVENIR DE L'ECOLE JURASSIENNE
ET CONSERVATOIRE DE MUSIQUE

A L'OCCASION DE SON 10° ANNIVERSAIRE

Au cours de sa longue histoire, jamais la musique n'a connu un
commerce aussi prodigieux. Chaque societe, chaque famille, chaque
individu peut, pour quelques francs, s'offrir le meilleur et le pire au
moyen de la radio, du disque, de la bände magnetique, de la memoire
artificielle, de diffuseurs plus ou moins sophistiques, minuscules et
puissants. La musique se vend bien, la « musiquette », les bruits
excitants peut-etre mieux encore. Sur cet immense marche, ä la
dimension du monde, planent quelques privilegies : puissants mar-
chands, vedettes et compositeurs plus ou moins doues.

A ce Stade de revolution, le moyen age, avec ses classes de

seigneurs et de serfs, n'est pas tres loin. Aussi ne faut-il point
s'etonner si cette forme de societe subsiste. Que la musique ait encore
son proletariat est un fait, car il ne suffit pas d'etre excellent musi-
cien pour avoir le droit de vivre ; il faut etre riche, soutenu, bon

commergant, fonctionnaire... ou avoir un autre metier. Tel est le
dilemme pose au plus grand nombre de nos artistes et aux professeurs
de notre ecole et conservatoire.

Partis plein d'enthousiasme, il y a dix ans, ils ont travaille honne-

tement, avec acharnement, le plus souvent avec des competences
exceptionnelles. Iis ont invente, cree, enthousiasme ; ils furent pro-
digues de devouement. Cela ne leur est point pardonne, car ils ont
derange un certain mode de vie, en proposant un produit qui ne se

vend et ne se consomme point avec l'aureole de la publicite de masse.
II nous fut donne pourtant d'entendre des enfants heureux faire

de la musique. Nous les avons vus penetrer joyeusement, parfois en

etat de grace, l'univers sensible, poetique, mysterieux des sons harmo-
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nieux et rythmes. Avec une logique naturelle, sans se forcer, sans
contrainte punitive, ils ont joue a apprendre ; le plus souvent, ils y
reussissaient pleinement.

Quelques annees plus tot, pour ceux qui s'en souviennent,
l'apprentissage de la musique etait, pour beaucoup, une contrainte
familiale, une punition liee a la condition d'etre un petit d'homme.
Puis, quelque chose d'essentiel a change : evitant de gaver les cer-
veaux, on est parti de la musique ; on a sensibilise, affine, grace
ä un langage nouveau. Ces petits ont d'abord vibre au rythme de
leur coeur. Ils ont decouvert ce qu'ils avaient de merveilleusement
sonore en eux ; puis on les a aides ä perfectionner leurs qualites
naturelles. Dans notre univers rationaliste, ce fut une revolution ; eile
est encore a notre porte. On s'y est habitue ; cela est bien le signe
d'une reussite.

Les initiateurs de ces voies nouvelles ne sont pas morts ; ils ne

peuvent done etre canonises. Les seuls titres d'inventeur, de createur,
de compositeur, d'artiste ne valent rien aux yeux du monde, s'ils
ne sont accompagnes d'une aura d'argent, de voitures luxueuses,
d'une couronne mortuaire ou encore d'un « tube » quelconque... a
moins qu'il existe un respectable compte en banque.

Pour son dixieme anniversaire, l'ecole a fait ses comptes, ce

sont ceux du pauvre : rien en caisse, rien en capital, rien, ou si peu,
en ce qui concerne la perspective d'une aide publique.

Toutefois, le bilan de l'education musicale est inappreciable
pour des milliers d'enfants, ceux pour qui l'ecole a change quelque
chose dans leur vie, dans leur äme juvenile. Cela est plus beau que
la richesse, plus valable que la puissance, car le patrimoine culturel
s'est enrichi et portera de meilleurs fruits demain, sinon apres-
demain. C'est la cause profonde de notre volonte agissante, celle qui
nous pousse a continuer, malgre de graves obstacles, de cuisantes
deceptions, malgre tout ce qui, selon une logique trop immediate,
devrait nous faire reculer.

Les communautes publiques ont ä resoudre d'immenses pro-
blemes financiers ; nous le savons. Elles sont sollicitees sans

management. Nous leur disons de nous ecouter ; nous avons besoin d'elles

pour continuer. On nous r£pond : « Votre requete n'a pas de poids
politique ; les priorites sont ailleurs. » Des economistes tres serieux
pretendent que l'homme a besoin : d'abord de boire et de manger ;

il doit aussi se proteger, bätir, s'habiller, epargner, faire des reserves ;

ensuite, il pourra s'eduquer et se cultiver. C'est d'une logique indiscu-
table, une constante des societes, par consequent une regie a suivre.
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Pourtant, je ne suis pas sür que l'homme primitif n'ait pas chante,

que limitation, la maitrise des cris et des bruits de la nature ne lui
aient pas permis de subsister, de survivre quand il etait chasseur

avant d'etre calculateur. Nous savons que le tam-tam a pu proteger
la societe primitive en lui permettant de communiquer. Plus pr£s
de nous, la pratique musicale a aide de grands savants ä vivre.

Aujourd'hui, la musique est omnipresente : au magasin, ä la
maison, a la chaine de montage, a l'etable meme, parce qu'elle aug-
mente le rendement et embellit la vie. Alors ne pourrait-on pas
donner a ses serviteurs les plus indispensables, les plus discrets, au
moins ce qui leur revient Une partie du rendement de la musique,
de son industrie, de son commerce specifique, un pourcentage sur
les benefices que la musique permet d'augmenter On touche de trop
pres ä l'idealisme, quand on vit pour servir l'art sans l'exploiter et
cela ne pardonne pas. Les professeurs ne font pas le rendement, ils
l'ont abandonne aux intermediaires et aux « marchands du temple. »

Jadis, pour ceux qui cultivaient la terre et n'en profitaient pas,
on a fait la revolution. Les moyens de la democratic nous permettent
d'eviter de tels extremes. Pourtant, apres dix ans de sollicitations,
nous n'avons pas pu faire comprendre que l'education musicale ne
doit pas etre reservee a une caste privilegiee, qu'elle doit etre,
comme dans les pays de l'Est ou du Sud, ouverte a chacune et a
chacun.

Dans une conception nouvelle de l'ecole dont, fort heureusement,
sous apercevons les premices, dans une meilleure comprehension des

autorites, des pouvoirs publics, il existe peut-etre un espoir, mais

nos vceux se realiseront quand nos populations comprendront les

necessites de l'education musicale generalisee.
II ne s'agit pas d'incriminer celui-ci ou celui-la ; dans le genre

de crise qui nous touche, nous sommes tous responsables. L'Ecole
de musique a ete creee trop vite peut-etre. Elle avait suscite une

vague d'enthousiasme et sa necessite n'avait jamais ete serieusement
mise en doute. Alors, faudra-t-il l'abandonner pour demontrer la
necessite de son existence, faire la preuve par absence et abandon
Tel n'est pas le voeu des responsables. Aujourd'hui, s'il reste un mince
espoir, il nous appartient de ne pas lächer prise. Il nous appartient
de renouveler l'acte de foi d'il y a dix ans, meme si nos requetes
sont vaines, meme si nos espoirs sont dentis, il restera toujours quel-
que chose de l'effort accompli.

Marcel Faivre.
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INFLUENCE DE L'ECOLE JURASSIENNE
ET CONSERVATOIRE DE MUSIQUE

DANS LA PEDAGOGIE MUSICALE SCOLAIRE

II est incontestable que l'Ecole jurassienne et Conservatoire de

musique exerce une influence sur la pedagogie musicale scolaire
en general et que cette influence est positive. Les eleves formes par
cette institution sont souvent les elements moteurs de nos classes de

chant et d'education musicale. Les connaissances qu'ils y ont acquises
sont en general superieures a Celles de nos eleves primaires et secondares

du meme age. Cette avance tient ä plusieurs causes.

a) Les eleves des ecoles publiques ne sont pas egalement doues
ni motives.

b) Les buts vises par l'ecole publique sont differents de ceux de

l'Ecole de musique.

c) Les eleves de l'Ecole jurassienne de musique beneficient d'un
enseignement soit particulier, soit en groupes ä effectif reduit, d'oü
son efficacite. Nos classes primaires et secondaires sont bien trop
nombreuses pour qu'on puisse pretendre a des performances equi-
valentes.

d) Le plan d'etudes primaire ou secondaire en matiere de chant
et d'education musicale est inegalement applique, voire complete-
ment ignore. Notons ä ce propos que le nouveau programme CIRCE
pour les quatre premieres annees scolaires tient compte des principes
pedagogiques en honneur ä l'Ecole jurassienne de musique, soit ceux
de la methode Willems. Ceux des systemes Martenot et Ward y ont
aussi leur place.

e) II serait temps de modifier la conception trop directement
« utilitaire » de l'ecole publique d'aujourd'hui. II conviendrait tout
au moins de revaloriser les disciplines artistiques telles que le chant,
la musique en general, le dessin, actuellement traites en parents
pauvres.

f) Les eleves de l'Ecole jurassienne de musique, generalement
enthousiastes et convaincus de l'utilite de leurs connaissances sont,
dans nos classes, des elements stimulants, pour leurs camarades aussi
bien que pour le maitre. lis apprennent en meme temps, qu'en depit
des courants ephemeres de la mode, il existe une musique eternelle,
vivante, pour laquelle on peut aussi se passionner.
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g) Iis comprennent enfin que la pratique valable du chant ou
de la musique instrumentale implique l'acquisition d'un certain nom-
bre de notions solides, acquises au prix d'un serieux effort.

Pour etre objectif, relevons que les memes remarques s'appliquent
aux eleves de plusieurs professeurs independants fort actifs dans

tout le Jura.
La methode Willems — ses qualites ou ses lacunes ne constituant

pas le principal aspect de la question — a pour effet d'unifier et
d'ordonner les connaissances musicales des jeunes a l'echelle juras-
sienne, comme auraient pu le faire d'autres systemes. Elle a, de plus,
apporte un element nouveau dans 1'education musicale en general.
Les ecoles publiques sont inevitablement atteintes par ce vaste
courant.

Bien sür, une methode vaut surtout par l'emploi qu'on en fait et
la personnalite de l'enseignement reste determinante, a l'Ecole juras-
sienne de musique comme dans tout autre etablissement scolaire.

Ces constatations faites, il est tres souhaitable que l'institution
qui fete cette annee son 10c anniversaire puisse continuer son activite
chez nous, qu'elle puisse offrir a son corps enseignant des traitements
dignes de la noble täche qu'il accomplit. Tous ceux qui en ont
la competence et les moyens doivent lui accorder le soutien dont
eile a besoin.

Jean Mamie.

SURVOL DE DIX ANNEES D'ACTIVITE

Dans la plupart des villes de Suisse romande, la creation d'une
ecole de musique, voire d'un conservatoire, est nee d'initiatives pri-
vees, survenant ä un moment favorable de devolution culturelle,
pedagogique, artistique et sociale. Soutenues au depart par des

mecenes ou une fondation, les ecoles de musique se sont peu a peu
municipalisees ou etatisees, du moins financierement, ä cause de leur
croissance et des tendances qui cherchent ä mettre la musique a

portee des enfants et des etudiants issus de toutes les couches de la
population.

Avant la creation de l'Ecole de musique, la vie musicale juras-
sienne, inegalement intense, se cristallisait dans quelques localites
importantes.
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Sur le plan de l'enseignement musical toutefois, et comme cela

se produit dans les regions peu favorisees, la plus grande partie des

professeurs etaient itinerants et venaient de l'exterieur, parfois meme
de fort loin, pour y travailler isolement, sans grand rayonnement;
ils donnaient souvent des legons au domicile des eleves. Quant aux
professeurs locaux, ils n'avaient pas toujours les competences voulues,
ni les titres attestant une formation professionnelle complete. C'est
pourquoi de nombreux eleves avances, domicilies dans le Jura,
devaient se deplacer a Bale, a La Chaux-de-Fonds, a Bienne ou
meme en France, afin de pouvoir y suivre des cours de perfectionne-
ment professionnels ou non, mieux adaptes ä leurs exigences et a
leur but.

C'est au moment du deroulement des Concours jurassiens d'exe-
cution musicale, organises en 1954, 1958 et 1962 par l'Institut
jurassien des Arts, des Sciences et des Lettres, qu'il a ete possible
de prendre la temperature de la qualite de l'enseignement de la
musique dans notre region. Rappeions que ces concours etaient
reserves aux enfants de 12 a 16 ans, aux amateurs de 16 a 30 ans,
ainsi qu'aux etudiants professionnels.

Elles ont mis trois faits en evidence : la participation des can-
didats et l'interet du public ont ete imprevisiblement eleves ; la
plupart des premiers prix ont ete obtenus par des eleves formes
dans des ecoles de musique ; ces ecoles de musique se trouvaient
en dehors du Jura.

Voilä qui allait encourager, sinon determiner, la creation d'une
ecole de musique et d'un conservatoire propres au Jura.

Le 2 septembre 1964, on constituait done ä Delemont l'Ecole
jurassienne et Conservatoire de musique, caracterises par une activite
generale decentralisee touchant plus de vingt localites et realisant
un programme unifie d'education musicale et d'enseignement
instrumental suivi par des centaines d'eleves.

Pouvoir introduire d'une maniere etendue, dans un large terrain
favorable, un programme general d'education musicale semble une
aubaine assez rare. Encore fallait-il partir sur des bases süres

Diverses circonstances pousserent les promoteurs de l'ecole a
se tourner vers l'un des plus grands pedagogues d'aujourd'hui :

Edgar Willems. De nationalite beige, cet auteur eminent, philosophe,
psychologue et musicien, occupe une place preponderante dans la
pedagogie contemporaine. Ses differents livres intitules Nouvelles
idees philosophiques sur la musique et leurs applications pratiques,
L'oreille musicale, L'education musicale nouvelle, La preparation
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musicale des tout-petits, Le rythme musical, Le jazz et l'oreille musi-
cale, Les bases psychologiques de l'education musicale et toute une
serie de Carnets pedagogiques offrent aux professeurs de musique
un nouvel ideal mis au service de l'etre humain et de l'art. Ses

travaux ont rencontre une audience internationale et sa methode
se repand de plus en plus.

Willems part de l'etre humain envisage d'une maniere globale
et place entre les poles materiel et spirituel ; il envisage des aspects
physiologiques, affectifs et mentaux, en relation avec leurs moyens
d'expression dans la musique, soit respectivement le rythme, la
melodie et l'harmonie.

Ces rapports ainsi etablis ont amene Willems ä creer une methode
d'education musicale essentialiste, susceptible d'eveiller et de deve-
lopper les facultes naturelles que l'enfant possede en puissance des

son plus jeune age. Sans jamais recourir ä des procedes extra-musi-
caux, cette methode permet d'allier notamment une veritable culture
auditive au developpement du sens rythmique. Les travaux et les

principes du professeur Willems inspireront l'ensemble du programme
de l'Ecole jurassienne de musique.

II s'agissait d'abord de donner des cours d'initiation musicale,
dans un grand nombre de localites, aux enfants äges de 4 a 7 ans. Ces

cours preparatoires (la pepiniere de l'ecole) sont d'une extreme
importance pour 1'avenir musical du pays, puisqu'ils donnent aux
futurs musiciens une education musicale complete et vivante, et
permettent d'aborder l'etude de n'importe quel instrument sur des
bases auditives et rythmiques solides et profondes. Ces lefons
d'initiation musicale, magnifiquement accueillies par les enfants et leurs

parents, component des exercices de developpement auditif, des

frappes rythmiques, des chansons et des mouvements corporels natu-
rels.

Un materiel sonore varie et abondant permet de developper la
finesse de perception de l'oreille. L'enfant apprend a ecouter, recon-
naitre, reproduire, classer et apparier les sons. II entre immediate-
ment en contact avec le mouvement sonore, les intervalles et les

accords. Ces cours permettent d'harmoniser l'etre humain puisqu'ils
s'adressent a la sensorialite, au Systeme nerveux et musculaire, ä

la sensibilite et a l'intelligence. A un moment donne, ils se trans-
forment en cours presolfegiques et preinstrumentaux, mettant alors
l'accent sur la lecture et l'ecriture et une manure tres synthetique de

travailler les chansons choisies et ordonnees pedagogiquement.
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Des l'äge de 7 ans, les enfants commencent l'etude d'un instrument.

Iis poursuivent cependant leur education musicale dans un
cours de solfege obligatoire, dont le programme est progressif. Les
methodes instrumentales partent du chant, de l'audition interieure,
du mouvement et du rythme issus de la musique vivante. On va
a l'instrument par la musique vecue interieurement.

Un grand nombre de concerts commentes ont ete organises sous
forme de tournees dans les localites principales. Donnes souvent par
des specialistes, utilisant parfois des moyens audio-visuels, ces
concerts commentes sont accessibles a tous les eleves des ecoles et parfois
a leurs parents et au public. Consacres aux grandes epoques creatrices
de l'histoire de la musique ou ä des compositeurs determines, ils

presentent egalement les formes musicales et les instruments princi-
paux. Cette activite culturelle s'etend parfois aux ecoles publiques
dont les directeurs ont compris l'importance des manifestations artis-
tiques dans le cadre de l'enseignement general.

L'Ecole jurassienne et Conservatoire de musique a attache aussi

une grande importance aux cours de perfectionnement des eleves

adultes, notamment des enseignants, et a la formation des futurs
educateurs et professeurs. La section professionnelle du conservatoire,

reconnue par la Direction de l'Instruction publique, a forme
jusqu'en juin 1974 quarante-trois professeurs d'education musicale
de la methode Edgar Willems, dont seize sont actuellement en
fonction dans le Jura. Les autres enseignent notamment dans les

Conservatoires de Geneve, Lausanne, Neuchätel, Montreux, Sion, a

l'Ecole sociale de musique de Lausanne, a l'Institut de Ribeaupierre
de Lausanne et Vevey, sans parier de ceux qui travaillent en prive
dans les cantons de Vaud, du Valais, de Fribourg, de Berne, de Bäle-
Campagne ainsi qu'a l'etranger. En ce qui concerne les autres titres
attribues par le Conservatoire, mentionnons trois diplomes didacti-
ques de pedagogie musicale, un examen professionnel d'harmonie, un
diplome de capacite professionnelle d'orgue, un diplome de capacite
professionnelle de chant et un diplome de virtuosite de piano.

Parmi les cours speciaux et non periodiques, rappelons l'organi-
sation d'un cours de perfectionnement ä l'intention du corps ensei-

gnant. Quelque 720 instituteurs et institutrices ont eu l'occasion de

se familiariser avec des principes d'education musicale susceptibles
d'etre introduits ä l'ecole primaire et secondaire. Cette collaboration
d'une ecole de musique avec le corps enseignant des ecoles publiques
de toute une region s'est revelee tres fructueuse. Relevons encore la
collaboration concernant l'education des enfants retardes ou anor-
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maux. Ce domaine suscite de plus en plus de travaux d'etudes et
d'experiences, dont peuvent profiter les enfants defavorises.

II y a eu, au cours du semestre d'hiver 1973-1974 ä l'Ecole juras-
sienne et Conservatoire de musique, 633 eleves de la section generale
et 34 etudiants professionals qui ont suivi quelque 1000 cours et
lefons par semaine. Cette activite pedagogique intense a ete possible

grace au devouement et a la competence du corps enseignant.
En terminant ce rapide survol, nous nous en voudrions de ne pas

remercier tout particulierement des personnalites telles que Me Pierre
Christe junior, qui a assume la presidenqe de l'Ecole durant neuf
annees, M,ne Dr Clara Philippe, membre de la commission de
surveillance et, sans pouvoir les nommer tous, M. Marcel Faivre,
l'actuel president, M. Albert Jubin, tresorier, ainsi que les nouveaux
membres du Conseil de direction. Une pensee toute speciale doit etre
decernee a M. le Conseiller d'Etat Simon Kohler, grace ä qui une
telle institution, encore insuffisamment subventionnee par les

communes jurassiennes, n'aurait pu ni vivre ni survivre.
Au moment ou l'Ecole jurassienne et Conservatoire de musique

fete son dixieme anniversaire, de graves menaces pesent sur son
avenir. Nous voulons esperer que les autorites sauront admettre
l'importance de la musique dans la formation generale de l'etre
humain et que, le plus rapidement possible, leurs subventions per-
mettront de garder et d'appeler de bons professeurs de musique dans
le Jura.

Jacques Chapuis.
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